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L’Ae rend un avis public sur les projets soumis à études d’impact, et sur les 

définit la politique des déplacements, organise et finance sa mise en œuvre 
. Le Syndicat des Mobilités de Touraine (SMT) est l’AOM sur le 

secteur d’étude. 

Mesure de l’effet d’un gaz sur le climat, pondéré par son PRG par rapport à celui 

isant à intégrer l’environnement dans l’élaboration 
d’un projet, ou d’un document de planification

Étude d’Impacts Environnementaux

Rapport intégré à la procédure d’EE d’un projet, d’un plan ou programme. Il décrit

d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire 
celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de compenser les 
effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits

forme de radiations au sein de l’atmosphère terrestre, phénomène appelé effet 

Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution 

incipal organe international chargé d’évaluer le changement climatique

Protection de l’Environnement

Oxydes d’azote, dioxyde d’azote

Projet d’Aménagement et de 

Pôle d’Échanges Multimodal

Plan Local d’Urbanisme Sur TMVL, le document plan local d’urbanisme prend la forme d’un PLUm.

Plan de Protection de l’Atmosphère

l’Environnement

d’Inondation

Fixe les objectifs de réduction d’émissions de GES à l’échelle de la France, 
jusqu’en 2050. Les objectifs sont déclinés par secteurs (pour le transport 

Schéma Régional d’Aménagement, 

d’Égalité des Territoires
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Station d’Épuration

Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, 
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on technique de l’évaluation environnementale du Plan de Mobilité sur le territoire du 

Syndicat des Mobilités de Touraine, conformément à l’article R122 5 du code de l’environnement. 
synthèse du rapport de l’évaluation environnementale et d
enjeux environnementaux ont été pris en compte au cours de l’élaboration du PDM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

il s’agit du 

 
–

c’est le cas du territoire du SMT

 

 

Le PDM comprend un diagnostic, une stratégie, un programme d’actions et un dispositif de suivi et d’éva
PPllaann  ddee  MMoobbiilliittéé  ddooiitt  ffaaiirree  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  éévvaalluuaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee..  
en parallèle de la démarche d’élaboration du Plan de Mobilité. C’est une démarche progressive et itérative 
d’intégration proportionnée des enjeux environnementaux pour aboutir au plan d’actions du moindre impact 

Articulation entre la démarche d’élaboration du PDM et son analyse environnementale

) sont proposées dans l’évaluation environnementale afin de minimiser, voire supprimer les 
impacts négatifs d’un projet, plan ou programme

 

Créé en 2018, le Syndicat des Mobilités de Touraine assure les compétences d’une Autorité Organisatrice de la 
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. Il est marqué par de nombreuses coupures (cours d’eau, 

D’autre part, le territoire est compact, il concentre l’essentiel de sa population et de ses emplois dans un ovale 
d’environ 10km sur 6km. La dynamique démographique est marquée par le vieillissement de la population et 
l’accueil d’une importante

Tout comme la population, les emplois sont concentrés sur le cœur urbain (7 communes) rassemblant environ 85% 
des emplois. Quelques zones d’emplois sont présentes sur les autres communes du SMT, mais peu nombreuses et 

e territoire du SMT est un territoire dynamique, avec une attractivité de l’aire urbaine de Tours de plus de 
habitants et de nombreux pôles générateurs de déplacements. Le territoire constitue à l’échelle régionale le premier 
bassin d’emplois, le p

 

complet de l’évaluation environnementale 

 
 : Description de l’état initial de l’environnement et des enjeux du territoire

• 
ci incluent le climat, la qualité de l’air, la santé publique, le bruit, l’énergie et les gaz à 

ectifs fixés aux différentes échelles territoriales, et dresse un bilan de l’état 

• 
l’échelle globale du PDM, mais importantes pour une analyse plus détaillée et locale. Ces 

le patrimoine et le paysage, et enfin l’artificialis
• 

identifiés, afin de guider les orientations stratégiques du PDM et d’assurer la prise en compte des 

 : cette partie présente la démarche d’élaboration 
du PDM, ainsi que les différents scénarios d’études 

 : Analyse des incidences sur l’environnement et mesures e
• 
• Les sections 2 à 12 présentent les incidences du PDM sur les thématiques identifiées à l’état initial.
• La section 13 présente les mesures prises par le PDM, c’est dire son plan d’action, afin de tendre 

vers des mobilités plus durables et moins impactantes sur l’environnement
 
 : Articulation de l’EE avec les plans et programmes. Cette partie liste et présent

d’urbanismes qui doivent être pris en compte dans le PDM, et ceux avec lequel il doit être compatible 

 : Méthodologie d’élaboration de l’EE
 

les incidences du PDM sur l’environnement. 

reprend la structure du rapport de l’
l’analyse

disponibles à l’échelle exacte du territoire couvert par le PDM. Ainsi, dans ce rapport, les résultats de l’état initial 
présentés sont donnés à l’échelle disponible la plus approprié – si possible, sinon à l’échelle de Tours Métropole 

du Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle, du département …

Ensuite, certains indicateurs peuvent également être différenciés suivant le secteur d’activité qui en est à l’origine
C’est le cas notam
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 État initial de l’environnement

Les thématiques sont classées suivant trois catégories d’enjeu en fonction de leur importance relative pour le 

 
est qualifié de fort lorsqu’il représente un défi crucial pour l’amélioration de la mobilité, la réduction de 

es principaux leviers d’action pour l’élaboration du PDM à l’échelle de tout le 

 e niveau d’enjeu est important, mais avec 

ne joue qu’un rôle limité.
 

limité. Il peut s'agir de thématiques qui n’affectent qu'une petite partie du territoire ou de la population

constituent pas une problématique sensible à l’échelle de tout le territoire.

 

NIVEAU D’ENJEU

revêtements …) et de créer des infrastructures résilientes face au 

d’énergie GWh). C’est le seul secteur dont les consommations ne sont pas en 

). C’est le seul secteur dont les émissions 

Qualité de l’air

et l’exposition de la population
dans le centre de l’agglomération.

les recommandations de l’OM

Le bruit routier est la principale source d’expos

pour les routes suivant l’indicateur global Lden, 

Les nuisances sur la qualité de l’air et les émissions de GES ne sont pas 

eevviieerr  dd’’aaccttiioonn  ppoouurr  aaggiirr  ssuurr  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr,,  llaa  ddiimmiinnuuttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  

 

 
risque d’aléa climatique extrême

 duction des émissions de GES, des consommations d’énergie, des nuisances sonores et des pollutions 

• 
illant sur des véhicules plus performants ou d’autres façons de se déplacer 

• bile vers l’électrique (en prenant en compte les infrastructures 

• Une optimisation de l’approvisionnement des marchandises en lien avec l’agglomération et en « 

 
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NIVEAU D’ENJEU

transports sont source d’un risque lié au TMD.

Le principal risque et celui d’inondation ’eau

C’est notamment le cas de la nappe alluviale de la Loire
principale source d’alimentation en eau potable du centre urbain Tourangeau.

es humides…).

L’agglomération Tourangelle et ses alentours contient de nombreux sites 

rréédduuccttiioonn  ddee  ll’’aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  ddeess  ssoollss,,  ddee  pprréésseerrvvaattiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  dduu  tteerrrriittooiirree,,  ddee  ccoonnffoorrtt  dd’’uussaaggee,,  ddee  ssééccuurriittéé  eett  

 
 en lien avec la mobilité ou générateur de mobilité sous l’angle du ZAN. 
 

humides, cours d’eau, réservoir de biodiversité, continuités 

 nnsseerr  àà  llaa  ggeessttiioonn  eett  àà  ll’’eennttrreettiieenn  
faune…

 
 

accentuer les risques présents (via le phénomène de ruissellement lié à l’imperméabilisation ou à la 
perturbation des écoulements naturels), continuité d’usage/ de service

 
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 Démarche d’élaboration du PDM

L’élaboration du Plan de Mobilité s’est déroulée en plusieurs phases successives :

 

 
définir les enjeux, objectifs et contraintes et à proposer le meilleur scénario possible d’organisation de la 
mobilité à l’horizon 2036 ;

 : Établissement du plan d’actions : une phase pour décliner la stratégie de mobilité en plan d’actions 
avec l’établissement de fiches actions (programmation, budgets) et la réalisation de l’évaluation 

 PDM pour l’arrêt 

 

- 
Département, Région, services de l’Etat, SMAT, TMVL, CCTEV, Autorité environnementale)

- 

A l’issue de l’enquête publique le dossier, éventuellement amendé suite aux retours de l’enquête publique, 

Une concertation a eu lieu durant toute la période d’élaboration du PDM avec plusieurs temps forts de rencontres 
et d’échanges avec différents

 

 un atelier commun avec le projet PLUm à l’automne 2024
 
 

débat ont été organisées et ont permis d‘aborder les thématiques 

00  ppeerrssoonnnneess  oonntt  aaiinnssii  ppaarrttiicciippéé  àà  llaa  ddéémmaarrcchhee  dd’’ééllaabboorraatt

 le déploiement et l’accompagnement des projets en cours pour former un réseau structurant solide pour les 

 
 l’amplification de l’accompagnement de la population pour faire évoluer les usages.

ses besoins, l’élaboration du PDM s’est articulé autour de 5 axes st

 

L’analyse des incidences du PDM se base d’une part sur les infrastructures, voies ou autres aménagements qui 
voient d’être construites au cours des 10 années couverts par le document, et également sur un modèle de trafic 

d’étude 

Les scénarios suivants ont été établis pour analyser l’impact du PDM sur l’environnement

 LL’’ééttaatt  iinniittiiaall  ((220022 : Il s’agit de la situation actuelle, pour l’année 20

l’année 202 . Ces résultats ont été affinés par des données de calages ou d’autres données consolidées (étude 
EMC, 2019) afin d’obt

 LLee  ssccéénnaarriioo  FFiill  ddee  ll’’eeaauu  ((2200 : il s’agit de la situation actuelle, projetée 10 ans plus tard. Les routes, 
infrastructures, l’offre de transport en commun, le covoiturage, l’autopartage, les services vélo sont les 
qu’en 202 En effet, ce scénario sert à montrer l’évolution probable de la situation sans qu’aucune mesure du 

res de mobilité d’aujourd’hui.
 : il s’agit du scénario PDM minimum, dans lequel les projets de mobilité ayant 

sont pris en compte. En termes d’infrastructure et d’offre de 

• La construction et la mise en service d’une nouvelle ligne de tramway

• L’aménagement de parkings relais aux extrémités de ces deux nouvelles lignes de transport (Tram 

• L’aménagement d’un nouvel
• La création d’une nouvelle halte ferroviaire de Fondettes Saint
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• 
• 

, c’est
Fil de l’Eau. 

 
auxquelles viennent s’ajouter des mesures supplémentaires, liées au plan d’action du PDM. Ce sont des mesures 

d’aires et de lignes de covoiturage, des nouveaux plans de circulations. Ce scénario intègre toute l’offre 
développée dans le cadre du SERM (haltes ferroviaires, renforcement de l’offre de bus et de trains, lignes de 
covoiturage, développement des itinéraires vélo …), ainsi que l’offre d
est proposée dans les actions du PDM. Et il comprend également toutes les mesures d’accompagnement, de 

l’eau 2036 » permet d’objectiver les apports des scénarios du PDM par rapport à une situation où rien ne ser
en matière de mobilité et la situation « État initial 2026 » permettra de mesurer l’évolution des usages par rapport 

La démarche de conception et d’évaluation des scénarios a été réalisée de façon itérative, en vérifiant 

pour s’affiner au regard du niveau d’ambition nécessaire pour chaque axe stratégique.

économiques fixées à horizon 2036, la méthodologie de modélisation s’est 

 Prise en compte de l’évolution technologique pour générer la situation « Fil de l’eau 2036 » : le parc 
de véhicule roulant se renouvelle et devient moins émetteur de polluants et de GES en 2036 pour deux raisons :  

- la part des véhicules électrique est plus grande ; 
- les fabricants de véhicules produisent de véhicules plus performants (amélioration 

technologique). Les facteurs de polluants et de GES par véhicules sont réduits entre 2026 et 
2036 

 Prise en compte de l’évolution technologique + ajout des nouvelles infrastructures et offres 
engagées, pour générer le scénario « Référence 2036 » : Il s’agit de prendre en compte l’ensemble des projets 
d’infrastructures de transports collectifs, de réseaux cyclables qui sont engagés sur le territoire, selon l’axe 
Réaliser du projet stratégique  

 Prise en compte de l’évolution technologique + ajout des nouvelles infrastructures et offres engagées 
+ ajout de l’ensemble des actions du PDM développés dans les axes Étendre, Fluidifier, Accompagner et 
Coordonner : Ces actions concernent notamment le développement des offres de transports alternatives à la 
voiture individuelle, l’organisation de la circulation dans le territoire et l’accompagnement au changement de 
comportement de la population. 

La figure suivante illustre comment ont été élaborés les scénarios d’étud

 

dessous affiche les infrastructures qui ont été prises en compte pour l’analyse des incidences sur les 

risques d’inondation, impact sur le paysage et le patrimoine, etc.

ETAT INITIAL
2026 FIL DE L’EAU 2036

REFERENCE 2036

PDM 2036

Ensemble des actions du
PDM (renforcement de l’offre de 
mobilité, management de la 
mobilité,…)

Projets engagés (Tramway,
BHNS, gare de Fondettes/Saint
-Cyr-sur-Loire, premiers itinéraires
Vélival…)

Offre de mobilité constante

Population, emplois… à l’horizon 2036
Hypothèses Omphale – Scénario 

intermédiaire
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dessous montre l’évoluti
territoire, ainsi que les cibles de répartition modale du PDM à l’horizon 2036.

: l’évolution temporelle de la répartition des parts modales des 
‘horizon 203

,  l’usage du 
(qui atteignent 15%, soit une augmentation de 36% par rapport à l’enquête 

ddee  1122  ppooiinnttss  ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  vvooiittuurree

 

es parts modales ne sont pas directement dimensionnantes pour l’analyse environnementale (bien qu’elle puisse 
vvééhhiiccuulleess..kkiilloommèèttrreess  qquuii  sseerrvveenntt  aauuxx  ccaallccuullss  dd’’éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS,,  

L’indicateur veh.km correspond à la somme 
des kilomètres parcourus par l’ensemble des véh

Pour l’analyse des incidences du PDM, les véhicules suivants ont été considérés

- 
- 
- Vélos (utilisé à titre indicatif mais l’impact carbone a été considéré négligeable face aux

- 
- 
- 

Les graphiques suivants montrent l’évolution des véhicules.kilomètres parcourus pour chacun des scénarios.

comparaison avec l’état initial
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comparaison avec l’état initial

dd’’uunnee  nnoouuvveellllee  ooffffrree  ddee  
, …) permet d’inverser la tendance, en r
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 Analyse des incidences du PDM sur l’environnement et mesures envisagé

 

Les consommations d’énergie sont présentées sur le graphique ci

éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  ddiimmiinnuueenntt  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eenn  

ddûû  ppoouurr  eennvviirroonn  5500%%  àà  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  ppeerrffoorrmmaanncc
LL’’aauuttrree  mmooiittiiéé  ddeess  rréédduuccttiioonnss  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonnss  éénneerrggééttiiqquueess  ssoonntt  iimmppuuttaabblleess  àà  llaa  

mise en place de plans d’apaisement des circulations

intégration d’une réflexion sur les mobilités dans les choix d’implantation, puis dans la conception des 
projets d’aménagement urbain du territoire ;

mise en œuvre d’actions d’accompagnement de sensibilisation

réductions d’émiss du scénario PDM sont proches d’atteindre les objectifs de la SNBC2

 

L’analyse du nombre de personnes impactées par ces variations acoustiques a également été réalisée à l’échelle du 
périmètre de modélisation des évolutions de trafic. À l’échelle du périmètre d’étude ce sont environ 8
personnes qui bénéficieront d’une amélioration de l’ambiance sonore contre environ 440 qui verront l’ambiance 
sonore se dégrader. À noter que les augmentations des niveaux sonores seront pour 100% d’entre elles de l’ordre 

Globalement les actions du PDM permettent d’améliorer l’ambiance sonore en centre urbain.
llee  PPDDMM  ppeerrmmeett  ééggaalleemmeenntt  dd’’aamméélliioorreerr  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  ggéénnéérraallee,,  sseeuullss  ddeess  

infrastructures créées, l’évolution de l’ambiance 
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TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  IImmppaaccttss  ddeess  pprroojjeettss  ssuurr  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree

–
l’étude d’impact

Selon l’étude d’impact du projet Lignes2tram, pour la grande majorité des bâtiments concernés, les modifications sont 

Le PDM semble améliorer l’ambiance sonore sur la rue de la Presle.

Le PDM semble améliorer l’ambiance sonore sur la route de Saint

Pas d’évolut Cet aménagement ne semble avoir aucune incidence sur l’ambiance sonore.

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir ou améliorer l’ambiance sonore sur le tronçon. Au niveau de l’Avenue Jacques Duclos, 
l’avenue du Général de Gaulle et la rue Marie et Pierre Curie, le PDM semble améliorer à la baisse les niveaux de bruits 
jusqu’à 5dB(A). Une dégradation ponctuelle de l’ambiance sonore est observée au niveau de la place Jean 

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir l’ambiance sonore sur la majorité du tronçon et l’augmenter sur certaines parties.                   

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir l’ambiance sonore sur une majorité du tracé.

Ponctuellement l’évolution est favorablement à la baisse (par exemple

Pas d’évolution Cet aménagement ne semble avoir aucune incidence sur l’ambiance sonore.

Pas d’évolution et de trafic estime qu’il n’augmente pas significativement les émissions routières sur les routes à proximité –
lors de l’étude d’impact propre au projet

Pas d’évolution Globalement, les pistes cyclables ne provoqueraient pas d’évolutions aux endroits où elles seraient les seuls nouveaux 
projets implantés par rapport à l’état existant. Lorsqu’elles se juxtaposent à d’autres projets de TC ou de routes, elle
seront exposées aux évolutions des niveaux sonores provoquées par ces derniers, qu’ils soient positifs ou négatifs (en 

place d’un TC ou d’une nouvelle route).  
Pas d’évolution



– – –

La baisse ou la hausse des nuisances sonores est directement liée à la réduction ou à l’augmentation des 
LLeess  iinncciiddeenncceess  dduu  PPDDMM  ssuurr  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  

ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ssoonntt  lliimmiittééeess

Sur d’autres secteurs, lleess  pprroojjeettss  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess  nn’’eennggeennddrreerroonntt  ppaass  dd’’éévvoolluuttiioonn  ddeess  nnuuiissaanncceess  

rappel, le seuil de 3 dB(A) correspond au seuil de perception de l’oreille humaine pour une évolution du 

aamméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’aamm

Dans son plan d’actions, le PDM défend des projets d’aménagement ou de réaménagements de voirie
ccoonnddiittiioonnss  ddee  rrééaalliissaattiioonn  nnee  ddooiivveenntt  ppaass  ffaavvoorriisseerr  ll’’aauuggmmeenn

Tous les projets d’infrastructures soumis à étude d’impact feront l’objet d’un volet acoustique (analyse 

re la mise en place d’écrans ou de merlons permettront de limiter les impacts sur les 

 Incidences sur la qualité de l’air

éémmiissssiioonnss  ddee  NNOOxx  ddiimmiinnuueenntt  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eenn  220022
ll’’aamméélliioorraattiioonn  dd

. En effet, les véhicules électriques n’émettent pas 
de polluants directement dans l’atmosphère. Les actions du PDM permettent de 

par rapport au scénario fil de l’eau, 

d’après les estimations d’émissions, et celui du 

àà  ll’’aa
EEnn  ccoommppttaabbiilliissaanntt  cceess  éémmiissssiioonnss,,  ll’’eeffffeett  ddee  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  

baisses d’émissions s’élèvent à 

Les réductions d’émissions de PM2,5 n’atteignent pas les objectifs fixés dans les documents régionaux et 

 

dans le scénario PDM augmentent de 66% par rapport à l’état initial.



– – –

ll’’eexxppoossiittiioonn  ddeess  ppooppuullaattiioonnss  aauuxx  nnuuiissaanncceess (routières notamment), à l’échelle globale du SMT. Néanmoins, 
ss  ppeeuuvveenntt  ccoonnnnaaîîttrree  uunnee  ddééttéérriioorraattiioonn  àà  ll’’éécchheellllee  llooccaallee,,  nnoottaammmmeenntt  aauuttoouurr  ddee  cceerrttaaiinneess  

incitées par de nombreuses actions du PDM. Les distances réalisées à vélo augmentent de 66% entre l’état 

rriissqquueess  dd’’aacccciiddeennttss  ddee  llaa  rroouuttee

 

. En l’absence d’incidences négatives 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation des effets n’est proposée.

 

L’analyse montre que 
ll’’éévvoolluuttiioonn  ddeess  mmooddeess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  vveerrss  ddeess  mmooddeess  mmooiinnss  oouu  nnoonn  ppoolllluuaannttss  

d’infrastructures (création ou réaménagement) routiè
rs d’eau

rruuiisssseelllleemmeenntt  ffeerraa  ll’’oobbjjeett  dd’’aannaallyysseess  aauu  ccaass  ppaarr  ccaass  ddaannss  lleess  pprrooccéédduurreess  dd’’éévvaalluuaattiioonn  eennvvii

l’augmentation des surfaces imperméabilisées ainsi qu’aux

Une attention particulière sera portée à chaque nouvel aménagement, afin qu’il intègre un système de 
collecte et de traitement des eaux pluviales satisfaisant pour garantir la qualité des eaux, et qu’il prenne 

n compte l’ensemble des contraintes relatives à l’eau
captages d’alimentation en eau potable et zones humides.
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TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

iinnffrraassttrruuccttuurreess  ddee  ttrraannssppoorrtt  eenn  mmaajjoorriittéé  ssuurr  ddeess  zzoonneess  ddééjjàà  aarrttiiffiicciiaalliissééss  ppeerrmmeettttrraa  ddee  lliimmiitteerr  ll’’iimmppaacctt  ssuurr  lleess  
rriissqquueess  dduu  tteerrrriittooiirree  aaiinnssii  qquuee  ll’’eexxppoossiittiioonn  aauu  rriissqquuee

bilans déblais/remblais seront affinés, une évaluation de l’impact sur la transparence hydraulique des 
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dessous identifie les projets d’infrastructures du PDM et les fonctionnalités écologiques du territoire.
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TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

(A fait l’objet 
d’une évaluation 

Franchissement de cours d’eau (Le Cher), d’un corridor 
et d’une tram ▪

▪
▪
▪

▪
▪

projet ne s’inscrit dans aucun réservoir de biodiversité identifié au SRCE ni à la trame verte et bleue de 

un cours d’eau identifié comme zone 

d’une trame forestière

it l’objet d’une Franchissement d’un cours d’eau identifié comme 

Franchissement de cours d’eau n d’éventuels rejets gazeux pouvant 
contribuer à la dégradation de la qualité de l’air qui peut influer sur la qualité des écosystèmes.

i s’y trouve. un cours d’eau identifié comme zone 

Proximité avec l’ENS Val de Chosille, e
La proximité n’est pas immédiate (routes et bâtiments entre la halte et les zones naturelles).

Proximité avec un cours d’eau (Le Cher)

Les effets seront limités car l’échangeur s’implan

La phase de travaux pourra cependant entrainer des nuisances sonores et dégrader la qualité de l’air 

Franchissement de zones humides, de cours d’eau, de Un impact sur les milieux aquatiques et humides est possible en raison d’éventuels rejets liquides en phase 

de la qualité de l’air qui peut influer sur la qualité des écosystèmes.

milieux et la biodiversité qui s’y trouve. Des mesures ERC seront définies dans le cadre des études 
rs d’eau, de 
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La mise en œuvre du PDM est susceptible d’engendrer à la fois des incidences négatives et des impacts 

mmiilliieeuuxx  nnaattuurreellss  ppaarr  llaa  rrééaalliissaattiioonn  dd’’aamméénnaaggeemmeennttss  nneeuuffss

Les enjeux forts préalables devront conduire la réflexion et l’analyse des alternatives. Le moment de 
l’analyse fine de chaque projet permettra d’évaluer l’impact final. La localisation et les modalités de mise 
en œuvre des projets seront donc primordiales et permettront de respecter l’orientation générale du 

 

LLeess  aaccttiioonnss  dduu  PPDDMM  nnee  ddeevvrraaiieenntt  ppaass  pprréésseenntteerr  dd’’iinncciiddeenncceess  nnééggaattiivveess  mmaajjeeuurreess  ssuurr  llee  ppaayyssaaggee  eett  llee  

au profit des modes alternatifs de déplacement, accompagnée d’une valorisation de l’espace libéré. 
Cependant, il pourra exister des difficultés d’intégration des aménagements neufs au paysage et au 

L’impact du PDM sur le paysage et l

différents modes aèrent l’espace de la rue, dé
EElllleess  ooffffrreenntt  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  rrééaamméénnaaggeerr  ll’’eessppaaccee  pplluuss  qquuaalliittaattiivveemmeenntt,,  ddee  llaaiisssseerr  ddaavvaannttaaggee  ddee  

d’améliorer l’accessibilité aux transports en commun ou afin de faciliter l’usage des modes actifs, tels que 

 Incidences sur l’artificialisation des sols

Les projets d’infrastructures sont principale

par types d’infrastructures, les infrastructures vélos sont les 

Il s’agit de surfaces perméables utilisées qui ne sont pas forcément artifi

: Typologie de surface utilisée pour les projets d’infrastructures

Le tableau page suivante présente l’évaluation de l’emprise foncière par les projets de mobilité du territoire. 

LLeess  aaccttiioonnss  dduu  PPDDMM  nnee  ddeevvrraaiieenntt  ppaass  pprréésseenntteerr  dd’’iinncciiddeenncceess  nnééggaattiivveess  mmaajjeeuurreess  ssuurr  llee  ppaayyssaaggee  eett  llee  

au profit des modes alternatifs de déplacement, accompagnée d’une valorisation de l’espace libéré. 
Cependant, il pourra exister des difficultés d’intégration des aménagements neuf

L’impact du PDM sur le paysage et le patrimoine est souvent direct. Les actions relatives au stationnement, 

rents modes aèrent l’espace de la rue, dé
EElllleess  ooffffrreenntt  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  rrééaamméénnaaggeerr  ll’’eessppaaccee  pplluuss  qquuaalliittaattiivveemmeenntt,,  ddee  llaaiisssseerr  ddaavvaannttaaggee  ddee  

d’améliorer l’accessibilité aux transports en commun ou afin de faciliter l’usage des modes actifs, tels que 
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de l’emprise foncière par projets du PDM

TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

(A fait l’objet 
d’une évaluation 

-4.3 

La ligne vient s’implanter sur des surfaces perméables mais le projet dans 
son ensemble limite l’occupation du sol car il prévoit également la 

l’impact et de créer 4.3 ha de surface perméable supplémentaire.
De manière générale, l’aménagement des lignes tendra à se faire en 

0.1 L’extension du centre de maintenance consommera 

0.8 

0.8 

(A fait l’objet d’une évaluation environnementale)
-0.3 

La ligne vient s’implanter sur
son ensemble limite l’occupation du sol car il prévoit également la 

l’impact et de créer 0.3 ha de surface perméable supplémentaire.
énérale, l’aménagement des lignes tendra à se faire en 

0,0 0,0 0,0 0,0 

0,0 0,0 0,0 0,0 

0,1 0 0 0 

0,3 0,2 0 0 L’échangeur Rochepinard

0 0 0 0 1 s’implanteront 
 

18,5 8,2 0 0,5 

Parmi l’en

% d’entre
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 Synthèse de l’évaluation environnementale des actions du PDM

porte sur l’analyse du plan d’action
dans le reste de l’évaluation environnementale.

’élaboration, ce qui a permis d’orienter les choix stratégiques et 

l’évaluation qualitative des impacts de chaque action du PDM sur toutes

de l’action, le type de financement, l’impact potentiel de cette action ainsi que les indicateurs de suivi de chaque 

 : l’action amène des bénéfices certains, quelles que soient les conditions de mise en œuvre 

 : l’action amène des bénéfices sous certaines conditions (report modal suffisant par exemple)
 : l’action amène des bé

préjudiciable dans d’autres (
). Notamment pour la qualité de l’air par exemple, beaucoup de mesures permettent une réduction

 : l’action amène à des effets négatifs
 l’action n’a pas d’impact 

Impact positif fort 
Impact positif 

Impact positif dans certains cas, et négatif dans d’autres (ex : à différents horizons temporels, à 
différents endroits ou à différentes échelles spatiales) 

Impact négatif 
NC 
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OOrriieennttaattiioonn  11..11  ::  PPoouurrssuuiivvrree  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’uunn  rréésseeaauu  aalltteerrnnaattiiff  àà  llaa  vvooiittuurree  ppeerrffoorrmmaanntt  eett  aattttrraaccttiiff  eenn  aappppuuii  ssuurr  lleess  aammbb

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible congestion 
induite 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière (voies 
routières remplacées par tram) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Situation améliorée à l'échelle du SMT 
(diminution des émissions et 
développement du vélo) 
L'exposition aux nuisances peut être 
légèrement dégradée aux abords des 
nouvelles infrastructures 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  rreessttrruuccttuurraattiioo
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitation à l‘usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains. 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions en centre-
ville. 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitation à l‘usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations à l’usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
((AABBCC))  ssuurr  ll’’AA1100  eett  ll''AA8855  eett  lleess  PPEEMM  

Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––

eenn  œœuuvvrree  lleess  aamméénnaaggeemmeennttss  ccoonnnneexxeess

Réductions des trafics routiers 
entre Tours et Fondettes. 
Augmentation du trafic ferroviaire 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions 

Potentielles réductions des bruits 
routiers. Augmentation des bruits 
ferroviaires (augmentation de la 
fréquentation de la ligne) 

Moins de nuisances routières, favorise 
les déplacements actifs (Marche + Train 
ou Vélo + Train), mais ponctuellement 
plus nuisances ferroviaires. 

–– Renforcement des déplacements 
cyclables 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo est bonne 
pour la santé. 

–– Réduction des trafics routiers en 
ville. Possible report vers les 
espaces périurbains 

Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  

Réduction des émissions sur les 
centres de vie et quartiers, mais 
augmentation aux abords des axes 
routiers structurants 

Réduction des nuisances sonores 
sur les centres de vie et quartiers, 
mais augmentation aux abords des 
axes routiers structurants 

Cœurs de quartiers préservés, en dépit 
de certains axes structurants qui seront 
plus exposés aux nuisances routières 

––
Limitation des circulations sur 
certains axes et report sur d'autres 

Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  

Réduction des émissions sur les 
centres de vie et quartiers, mais 
augmentation aux abords des axes 
routiers structurants 

Réduction des nuisances sonores 
sur les centres de vie et quartiers, 
mais augmentation aux abords des 
axes routiers structurants 

Cœurs de quartiers préservés, en dépit 
de certains axes structurants qui seront 
plus exposés aux nuisances routières 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  TTCCSSPP  vveerrss  SSaaiinntt Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies en 
site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

–– Réduction des trafic routiers sur les 
trajets longs 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions de 
polluants 

Moins de bruits routiers, 
intensification du trafic ferroviaire 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
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dégradée aux alentours des axes 
ferroviaires 

–– Réduction des trafic routiers sur les 
trajets longs 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions de 
polluants Réduction des nuisances sonores Moins d'expositions aux nuisances sur le 

SMT 

–– Renforcement des déplacements 
cyclables 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo est bonne 
pour la santé. 

–– CCoommpplléétteerr  ll’’ooffffrree  ddee  ttrraannssppoorrtt  Réduction de l'utilisation de la 
voiture 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  22..22  ::  RRéédduuiirree  lleess  nnuuiissaanncceess  lliiééeess  àà  ll’’aauuttoossoolliissmmee  

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations à l’usage des 
transports alternatifs à la voiture 
individuelle. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Augmentation 
des 
consommations 
(allongement 
des distances) 
si report modal 
insuffisant 

Augmentation 
des émissions de 
GES 
(allongement des 
distances) si 
report modal 
insuffisant 

Réduction des émissions en centre-
ville. 
Possible report des émissions à 
l'extérieur du noyau urbain 

Émissions concentrées sur certains 
axes périurbains 

Centres villes préservés, en dépit de 
certains axes structurants qui seront plus 
exposés aux nuisances routières 

–– Valorisation des modes actifs par 
les aménagements urbains 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo ou de la 
marche est bonne pour la santé. 

–– Valorisation de la marche à pied NC NC NC NC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière de la marche est 
bonne pour la santé. 

–– Sécurisation des usagers les plus 
exposées (marche, vélo) NC NC NC NC Sécurisation des trajets en modes actifs  

–– Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

–– Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions routières 

Réduction des nuisances sonores 
routières, augmentations des 
ferroviaires 

Moins de nuisances routières, mais plus 
de bruit ferroviaire 

OOrriieennttaattiioonn  22..44  ::  LLiimmiitteerr  ll’’ééttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  eenn  ss’’aappppuuyyaanntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ssuurr  lleess  cceennttrraalliittééss  eexxiissttaanntteess

–– DDééffiinniirr  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  
Nouveaux aménagements pensés 
en lien avec les mobilités. 
Concentration des activités, 
réduction des distances de 
déplacement 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

–– Nb de stationnement véhicules 
limités, et nb de places vélos 
minimum 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  33..11  ::  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  ssttrraattééggiiee  ««  RRaabbaattttrree  –– ––

––
Concentration des flux autour des 
PEM et des axes de transports 
reliés 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
augmentation aux abords des PEM 
et axes routiers 

Émissions concentrées autour des 
PEM et axes principaux de TC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
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–– Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
augmentation aux abords des PEM 

Émissions concentrées autour des 
PEM et axes principaux de TC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  33..22  ::  AAssssuurreerr  uunn  ppaarrccoouurrss  fflluuiiddee  ppoouurr  ll’’uussaaggeerr
–– Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 

consommations 
Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
––

ttiimmooddaallee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  dd’’aacchhaatt  ddee  Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

ttrruuccttuurreerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  vvooyyaaggeeuurrss    
–– Incitation et sensibilisation en 

faveur des mobilités durables 
Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

–– Facilite l'usage des mobilités 
alternatives à la voiture individuelle 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des émissions Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
–– Aides et incitation en faveur des 

mobilités durables 
Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
–– Réflexions sur horaires de 

déplacements (lisser les HP) 
Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  Impact non qualifiable  Impact non qualifiable  Impact non qualifiable  

–– DDéévveellooppppeerr  ll’’uussaaggee  ppaarrttaaggéé  ddee  llaa  Développement des services 
d'autopartage et de covoiturage  

Réduction des 
consommations  

Réduction des 
émissions  Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins d'expositions aux nuisances sur le 

SMT 

–– Création de stationnement vélo 
sécurisés 

Potentielles 
réduction des 
consommations 

Potentielles 
réduction des 
émissions 

Potentielles réduction des nuisances Potentielles réduction des 
nuisances 

Potentielles réduction des nuisances 
routières. Incitation à la pratique du vélo, 
bonne pour la santé 

–– Développement des services de 
mobilité à vélo 

Potentielles 
réduction des 
consommations 

Potentielles 
réduction des 
émissions 

Potentielles réduction des nuisances Potentielles réduction des 
nuisances 

Potentielles réduction des nuisances 
routières. Incitation à la pratique du vélo, 
bonne pour la santé 

–– Mesures favorisant l'électrification 
des véhicules 

Demande en 
électricité 
accrue 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

––
Meilleure connaissance des 
pratiques, qui mène dans un 
second temps à l’adaptations des 
actions en conséquence  

NC NC NC NC NC 

–– Instance qui permettra d'ajuster les 
mesures du plan d'action NC NC NC NC NC 

–– Amélioration des connaissances, et 
expérimentations NC NC NC NC NC 
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oonnssttrruuccttiioonn  dd’’uunn  rréésseeaauu  aalltteerrnnaattiiff  àà  llaa  vvooiittuurree  ppeerrffoorrmmaanntt  eett  aattttrraaccttiiff  eenn  aappppuuii  ssuurr  lleess  aammbbiittiieeuuxx  pprroojjeettss  eenn  ccoouurrss  

–– Prise en compte risques 

Impact pour franchissements 
de cours d'eau et 
imperméabilisation 
ponctuelle 

Milieux naturels impactés par 
le tracé du tram 2 et P+R 

Traversée 
d'espaces 
patrimoniaux prise 
en compte 

Imperméabilisation de quelques 
espaces en friche 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  rreessttrruuccttuurraattiioonn  eett  llaa  nnoouuvveellllee  ooffffrree  ssuurr  llee  NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 
–– ll’’AA1100  eett  ll''AA8855  eett  NC NC NC NC NC 

––
LLooiirree  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  lleess  aamméénnaaggeemmeennttss  ccoonnnneexxeess Prise en compte risques 

Amélioration de la gestion 
des eaux pluviales sur un 
site en friche 

Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

Réhabilitation de 
bâtiments 
abandonnées 

Implantation des bâtiments et parkings 
sur un site en friche 

–– Aménagements cyclables 
sécurisés Imperméabilisation 

Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

NC Imperméabilisation 

–– Prise en compte risques NC NC NC NC 
–– Prise en compte risques NC NC NC Imperméabilisation 

–– nn  œœuuvvrree  uunn  TTCCSSPP  vveerrss  SSaaiinntt
NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

–– Prise en compte risques Imperméabilisation 
Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

Traversée 
d'espaces 
patrimoniaux prise 
en compte 

Imperméabilisation 

–– CCoommpplléétteerr  ll’’ooffffrree  ddee  ttrraannssppoorrtt  ccoolllleeccttiiff  FFiill  BBlleeuu  ppoouurr  ooffffrriirr  NC NC NC NC NC 

OOrriieennttaattiioonn  22..22  ::  RRéédduuiirree  lleess  nnuuiissaanncceess  lliiééeess  àà  ll’’aauuttoossoolliissmmee  
–– NC NC NC NC NC 

–– Aménagements plus sécurisés NC Potentiels espaces à 
renaturer 

Libération 
d'espaces urbains à 
valoriser 

Désimperméabilisation potentielle 

–– Aménagements plus sécurisés NC 
Développement de la 
végétation sur les itinéraires 
piétons 

Valorisations de 
trajets urbains 

Développement de la végétation sur les 
itinéraires piétons 

–– Aménagements plus sécurisés NC NC NC NC 
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–– Moins de trafic de PL, et de 
marchandises NC NC NC NC 

–– Moins de trafics de PL NC NC NC NC 

OOrriieennttaattiioonn  22..44  ::  LLiimmiitteerr  ll’’ééttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  eenn  ss’’aappppuuyyaanntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ssuurr  lleess  cceennttrraalliittééss  eexxiissttaanntteess
–– DDééffiinniirr  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  pprroocceessssuuss  ddee  ccoooorrddiinnaattiioonn  Concentration de la population et 

des risques 

Concentration des 
nuisances sur le milieu 
physique 

Limitation de l'étalement 
urbain NC Limitation de l'étalement urbain 

–– NC NC NC 
Espaces 
valorisables pour 
d'autres usages 

Espace libéré pour d'autres usages que 
parking 

OOrriieennttaattiioonn  33..11  ::  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  ssttrraattééggiiee  ««  RRaabbaattttrree  –– ––

–– Concentration des flux et des 
risques NC NC NC Imperméabilisation potentielle 

––
Concentration des flux et des 
risques, mais aménagements 
sécurisants 

NC NC NC Imperméabilisation potentielle 

OOrriieennttaattiioonn  33..22  ::  AAssssuurreerr  uunn  ppaarrccoouurrss  fflluuiiddee  ppoouurr  ll’’uussaaggeerr
–– NC NC NC NC NC 

–– DDéévveellooppppeerr  uunnee  ppllaatteeffoorrmmee  mmuullttiimmooddaallee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  
dd’’aacchh NC NC NC NC NC 

ttrruuccttuurreerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  vvooyyaaggeeuurrss    
–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 

–– DDéévveellooppppeerr  ll’’uussaaggee  ppaarrttaaggéé  ddee  llaa  vvooiittuurree  NC NC NC NC 
Réduction de l’emprise (un véhicule en 
autopartage remplace 5 à 8 véhicules 
privés) 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 
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L’Article 6, paragraphes 3 et 4, de la « Directive Habitats prévoit un régime « d’évaluation des 
incidences » des plans ou projets soumis à autorisation ou approbation susceptibles d’affecter de façon notable un 

26 du Code de l’environnement.

365 du 9 avril 2010 a modifié le régime d’évaluation des incidences par l’établissement de 

 
soumis à autorisation, approbation ou déclaration et devant faire l’objet d’une évaluation d’incidences 

19 du code de l’Environnement).
 

planification, programmes, projets, manifestations et interventions devant faire l’objet d’une évaluation 
d’incidences, prenant en compte les spécificités et sensibilités locales (article R.414
l’Environnement).

 
d’approbation administrative existant et constituant un régime propre à Natura 2000.

environnementale, tels que les Plans de Mobilité doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences sur le 
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dont certaines ont déjà fait l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000 (

Pour les projets n’ayant pas fait à ce stade l’objet d’évaluation des incidences Natura 2000, les études de conception 
logiques dès les étapes préalables, avec une priorisation à l’évitement des sites 

Le projet et ses aires d’étude interceptent le périmètre de
de Loire d’Indre

L’absence d’impact direct sur les espèces sera recherchée.

la faible qualité de l’air qui peut influer sur les habitats de toutes les espèces. Le risque de collision peut aussi 

L’évaluation environnementale réalisée pour le projet 
l’absence d’implantation sur des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats d’espèces d’intérêt 

. Aucune incidence directe n’est relevée sur les 
es ouvrages techniques et les dispositions mises en œuvre dans le cadre du projet garantiront le bon 

sur l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire situés en aval
ni sur les espèces d’intérêt communautaire liées aux habitats aquatiques et humides en aval 

projet ou ses environs immédiats ne devraient pas être affectées de manière significative. Enfin, malgré l’emprise 
temporaire du chantier et les perturbations associées, le projet ne remettra pas en cause l’é

 Mesures environnementales d’évitement et de réduction

La première mesure sera l’adaptation des périodes du chantier au cycle biologique des espèces afin de ne pas 
des individus (œufs, juvéniles…). Les chantiers feront l’objet d’un suivi environnemental et notamment 

écologique pour garantir l’absence de destruction d’individus. Les mesures complémentaires suivantes pourront 

 loppement Durable (PMDD) et déploiement de Plans d’Actions Développement 

 Abattage de moindre impact (protocole d’abattage à définir selon enjeux)
 Mise en place d’un chantier « vert » (à 

PPhhaassee  dd’’eexxppllooiittaattiioonn

Les mesures suivantes classiquement mises en œuvre sur des projets d’infrastructures pourront être proposées.

 Limitation et adaptation de l’éclairage – évitement de l’effarouchement de certaines espèces de ch
 

 
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l’échelle du territoire d

 SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  dd’’AAmméénnaaggeemmeenntt,,  ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabbllee  eett  dd’’ÉÉggaalliittéé  ddeess  TTeerrrriittooiirreess

 de l’Agglomération Tourangelle, app

 PPllaann  ddee  PPrrootteeccttiioonn  ddee  ll’’AAttmmoosspphhèèrree ) de l’Agglomération Tourangelle à l’horizon 2030, adoptée le 

 
 
 
 
 2022, prolongé jusqu’en 

2023 (le PRSE 4 est en cours d’élaboration).
 PPllaann  ddee  PPrréévveennttiioonn  aauu  BBrruuiitt  ddaannss  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt dduu  ddééppaarrtteemmeenntt  ddee  ll’’IInnddrree

our du PPBE 37 pour la 4ème échéance est en cours d’instruction, et plus précisément 

 
 

A noter que le Plan Local d’Urbanisme (en cours d’élaboration)

 

L’évaluation environnementale montre que les actions du PDM et sa stratégie est compatible avec les orientations 
et objectifs des documents supérieurs, c’est

 

sur les consommations d’énergie
place du PDM permettra d’atteindre des réductions proches de ces objectifs
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de consommations d’énergie des scénarios d’étude avec les objectifs nationaux et 

réductions d’émissions de GES du scénario PDM sont proches d’atteindre les objectifs de la SNBC2

: Comparaison des résultats des émissions de GES des scénarios d’étude avec les objectifs nationaux et 

spectés pour ce polluant d’après les estimations d’émissions, et celui du SRADDET 

: Comparaison des résultats des émissions de NOx des scénarios d’étude avec les objectifs régionaux

Les réductions d’émissions de PM2,5 n’atteignent pas les objectifs fixés dans les documents 

: Comparaison des résultats des émissions de PM2,5 des scénarios d’étude 
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 Méthodologie d’élaboration de l’évaluation environnementale

L’analyse des incidences se base sur l’état initial de l’environnement. Pour chaque thématique il est développé 
l’analyse des incidences positives ou négati
en œuvre du PDM (orientations stratégiques et plan d’actions). 

En cas d’incidences négatives avérées ou potentielles des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 

L’analyse est qualitative ou quantitative quand la donnée d’entrée le permet.
les émissions de GES, de polluants, et de bruit, les analyses quantitatives sur l’impact du PDM se basent sur un 

ermettant d’obtenir une estimation des territoires

L’analyse se base sur 4 scénarios (explicités dans la partie raison du choix du projet)

 : il s’agit de la situation actuelle.
 SSccéénnaarriioo  ffiill  ddee  ll’’eeaauu  ((22003366)) : il s’agit de la situati en l’absence de mise en œuvre du plan d’actions du 

L’offre de mobilité est identique à celle de 2026, mais l’évolution sociodémographique de la population a 
Les actions nationales, régionales et locales issues d’autres 

mises en œuvre. 
 : il s’agit du scénario PDM minimum, dans lequel les projets de mobilité ayant été 

 : il s’agit de la situation en 203 ec la mise en œuvre du plan d’actions.

Un plan de mobilité est un document de planification, contenant un programme d’actions sur les 10 ans à venir. Il 
ne permet, en général, qu’une analyse qualitative des actions prévues, et le niveau d’incertitude sur l’aspect 
quantitatif des impacts est fort. L’importance réelle des incidences dépendra de la nature exacte des projets, de 
leur localisation, de leurs modalités de mise en œuvre. Les études d’impact ou d’incidence à venir et relatives à 

ifieront précisément les impacts et mesures associées. L’évaluation environnementale vise à 
identifier les actions les plus impactantes sur l’environnement, les risques environnementaux et de décrire des 
points d’alerte à la mise en œuvre des actions, qui 
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 

 

 

 

QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr

Lig’air

Lig’air

 : le 24 avril 2024, le parlement européen a adopté la nouvelle directive sur la qualité de l’air, qui révise la directive 200
vers les valeurs préconisées par l’OMS en 2021. Le Conseil doit désormais adopter la loi, les nouvelles normes devront ensuit



– – –

Maîtres d’ouvrages 
(Études d’impact)

Évolution de l’exposition de 

Part des bâtiments d’enseignement et de santé soumis à un niveau sonore moyen 

Consommation d’emprise des aménagements (pistes cyclables, parcs
voirie…) sur les espaces à enjeu : espaces verts, naturels, agricoles

Entre 2013 et 2023, 59,4 ha d’espaces naturels, 

Consommation d’es
Entre 2013 et 2023, 59,4 ha d’espaces naturels, 

d’infrastructures

Actions de prise en compte de la biodiversité dans les travaux d’aménagement liés 
: éclairage respectant la trame noire, intervention d’un écologue, pré

Suivi d’indicateurs de prise en compte de la biodiversité sur les travaux 
d’aménagement liés à la mobilité (parkings P+R, voies bus, voies cyclables…) d’ouvrage/maîtrise 

d’œuvre des projets







Syndicat 
des Mobilités 
de Touraine

02 47 80 12 00

mobilites@mobilites-touraine.fr 

Plus d’infos sur smt-touraine.fr

w
w

w
.g

ro
up

er
ou

ge
vi

f.f
r -

 1
1/

 2
02

5 
- 2

93
14

Livret


